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Profi l des compétences essentielles pour 
les physiothérapeutes au Canada

Introduction
Le concept de compétences essentielles se rapporte à toutes les compétences que doivent posséder tous 
les physiothérapeutes, quels que soient leurs milieux de travail et leurs rôles (présumés et requis).

Le Profi l des compétences essentielles pour les physiothérapeutes au Canada ( juillet 2004) s’applique à 
toute personne voulant devenir membre inscrit. Les compétences essentielles qui sont décrites servent 
à évaluer les programmes d’études et l’examen national. Elles aident également à formuler des attentes 
quotidiennes pour l’exercice général de la profession. Plusieurs Normes d’exercice professionnel s’inspirent 
d’éléments qui font partie du profi l des compétences essentielles.

En plus de refl éter les exigences actuelles concernant les compétences des physiothérapeutes, le profi l des
compétences essentielles tient également compte de la nature dynamique et évolutive de l’exercice de la
physiothérapie. Les physiothérapeutes peuvent se servir de ce profi l pour déterminer leurs besoins en 
matière de perfectionnement professionnel permanent.

Tous les membres inscrits devraient bien connaître ce document fondamental.

Approuvé en 2005


